
âm 4.*fe 
I >•< |ir «c . lulious île police 

Les Anglais, VUS pratiques, comptent sur un supplé-
ment de voleurs et «M pick-pokets qui viendront siïre-
ment augmenter l'elTectif respectable des voleurs habi-

i Métropole et qu'on évalue i 
i.n autorités ent rappelé à l'activité 

do police retraités qui vien
dront p ndaut une semaine prêter leur concours aux 

nts de l.i capitale. Ce nombre de Isa 
traita bon droitinsuffisant pour les 7 à nmii-

i. >ni d'individus que reuferinera Londres dan* les. trois |de i 
ei quatre journée* des MU*. 

On prépare des ce l lu les dans l e s pri-im-. 
> il probable que sur le passage rie la reiae 

ira un voleur pour le moins sur 70 curieux, la po-
larée d'avoir à • travailler » s'est apprêtée a opé-

i i des dégagement! dans les grandes prisons de Londres. 
de détenus de llolloway, New-Gale, ivmonvilie 

ont été évaca i mr le; prisons de la banlieue et des cel-
i savoir le- délinquants arrêté* dans 

<-e- jours 
Lit note à payei' 

• - Inglaii >nl iuv••nié le proverbo que le temps, 
le iar.'iit i! ne is nioney) ils n'auront garde 

de n•••-'iiger les profit que rapportera la journée du 
jubilé, 

l'a millionnaire amé.i.'aia, M. Astier, a loue pour 
!.• ure-. au prix de .î7,.'>oo francs, uue seule maison 

me de l'iccadillv; une autre maison de Fleet-Street 
i bloc kO.OOU francs ponr le même ter 

qui : . t a .' Kl francs pir miaule, la location de l'im-
n.euble pendant les vingt minâtes que durera le passage 
du eofl 

Les restaurants affichent les prix du déjeuner du jubilé 
tui le parcours du cortège. Le prix en est triplé, 13 
sliellings au lieu de S, soi!,il fr. i.'i!.... 

n.ins les bdleli de moyenue importance, ou réclame 
SS fr. par lit pour une nuit, non compris l'éclairage et 

11 icc. 
ril sont ain î majorés et les simples ser

vantes, feinines de service, réclament le triple du salaire 
habit—I. 

Heureux sujets de Sa Majesté. Impériale et Itoyaie \ 
H.cjoiii->saiic«'-i populaires 

Deas la soirée do mardi, vers dix heures, 3,860 feas. 
le j"ie emormat seront allumes sur ditl'erents sommets 

des montagnes ou collines et sur les phees publiques du 
. nie-Cal, sauf peut-être eu Irlande oii l'enlhousias 

pulaire est peu surevit.-. 
I.'oml>r<'ll<> «le la reine 

La seul cadbau personnel que la reine ait consenti a 
recevoir d'un de ses fidèles sujets est une ornbrello su-
(H rhe qui lui a été offerte par M. Viiliers, membre de la 
Chambre des Communes, que l'on a suriiominé le Pért 
./il Parlement, 

Ce vénérable Aoglais a Sa ans et depuis 27 ans qu'il 
.sie„'e au Parlement, il n'a presi|Ue jamais manque aux 

La reine portera cette ombrelle durant le trajet Je IOD 
palais à la cathédrale. 

Celle ombrelle est une merveille: elle est en salin 
noir,couverte de précieuses dentelles de Chaulillj. Lu 

uteae est le bois d'ébèoe, po.'tant un i cusson e'i bronze 
cou sur lequel ont été incrustées les initiales V.lt I. 

n diamants. 
L'arrivée de la reine 

. Ira, 18 juin. — La Chambre décide de se rendre 
dimauebe au service religieux du temple de Sainte Mar 
guerile, eu commémoration du jubilé. 

Sir William Redmond proteste,«lisant que les Irlandais 
ne peuvent pas prendre part a celte cérémonie. 

La leine est arrivée ee inaliu à neuf heures, à W'itid-

| démissionnaire, qui l'assiste sans mandat régulier mais dont 
il est responsable a ton- les points de vue; 

• M. Usai, vicaire rétribué de ladite commune. 1 i> Ont commis de graves infractions à rette disposition ini-
! tiale et constitutive du service concordataire. 
I M r.es titulaires ecclésiastiques, après avoir provoqué leurs 

,.ns à l'insubordination,soit par des affiches placardées 
sér ie s mars de l'église, soit par de.; excitations tombées du 

; haut de la chaire, ont traître;sè, le lundi II mai dernier, nu 
municipal interdisant les processions sur la vo.e pu-

: lilique. 
" a décidé en conséquence que ces deux pn-lrcs cesseraient 

evoir, à dater ' mai 18117. jour de l'iofractiou, le 
ment du traitement et de l'indemnité attachés a leur 

litre. 
• Vous voudrez bien, monsieur l'évèqne. vous entendre avec. 

•soi Puur régler les conditions dans lesquelles il conviendra de 
remplacer M. Nicoud-I.eouard, qui est d'ailleurs incapable de 
lemplir tons les devoirs de sa charge. 

. Quant a M. Itoux. il ne pourra ligurei a nouveau sur les 
.••idi.le- M cierge piroi--ial lélribué pu l'Klat, que lorsqo il 
aina été pourvu d'un uiihe poste équivalent, sinon inférieur, 
à celui qu'il occupe actuellement. 

« Agrée/, monsieur revenue, l'assurance de ma haute consi-
d r i a l l . i l l . 

/..• taras ./.••• neaux, miiuatrs de le justice ri rirs caftes, 

m AMOUR-PROPRE «ESSIOilEL 
Suicide du e o r r e e l e u r de l'Aunuairc Hachette 

L'histoire du maître d'hôtel Vatel, se tuant un jour oii 
la marée manquait sur la table du roi Louis XIV, vient 
de se renouveler, cet<e semaine, à l'aris. 

il ne s'agit point, cette fois, de cuisine, niais de cor
rection d'épreuves. 

Une grande maison d'éditions de l'aris vient de faire 
paraître un ouvrage d'utilité quotidienne, dont la confec
tion a exigé des ellorts considérables. (Il s'agit, croyons-
nous, du très curieux annuaire récemment édité par la 
librairie Hachette). Le seul travail de la correction des 
épreuves occupe, depuis le commencement do jauvier, 
une trentaine de personnes. A leur tel?, se trouvait un 
des meilleurs correcteurs de la maison. Agé d'une tren 
lame d'années, il s'était fait, grâce à son application et à 
son sérieux, une place enviée dans cette maison. 

Depuis cinq mois, de huit heures du matin à six heu
res du -iir,il corrigeait sans relâche, prenant pour sou 
déjeuner vingt minutes a peine, se remettant aussitôt à 
uue besogne qui consistait surtout à contrôler des ceu 
laities et des centaines d'adresses. Ce travail l'avait con
sidérablement fatigué; surtout il avail aigri sou humeur 
et rendu son caractère dtflicile. Il se plaignait, de plus 
en plus fréquemment, des fautes que laissaient échapper 
ses collaborateurs et se montrait fort mécontent de leur 
besogne et de la sienne. 

Celte besogne s'étant achevée enliu, l'ouvrage parut 
aux étalages des libraires. 

Il renfermait, parait-il — ce qu'on no saurait éviter 
dans une telle compilation de noms et d'adresses — un 
certain nombre de fautes. Il voulut s'assurer, et, dans 
la petite propriété qu'il habitait, aux environs de l'aris, 
il passa deux jours entiers et la nuit qui les sépara à 
relire complètement de VA au '/., toutes les pages qu'il 
avait uns cinq mois a corriger, notant les erreurs et 
recherchant leur origine. 

Il sortit de ce travail dans un état de surexcitation 
indescriptible. 

— Je suis déshouoré, répétait-il. 
Il vint à l'aris,se reudit chez un parent et là, avec con 

revolver d'ordonnance — il était officier de réserve — 
l'infortuné s'est tué. 

Il laisse deux enfants. 

SOT. 
Clle élait accompagnée de la princesse Chiistian et de 

s i .suite. Elle paraissait en excellente sauté. 
I 'M a fa I, l'après-midi, une longue promenade en voi

lure . 
Le* pivp.iratii'-4 

Londres, l a j a è a . - - dans leStrand les rues sont hor-
la mats drapés de r inge et liés entre eux par d • 

•i tndes ba ideroles que fixent des éenssons. Ailleurs 
ni verts et surmontés de grandes bannières 

ronges, lie-, rampes électriques de couleur sont tendues 
rs Ici rue--. 

Les estrade l 
ne interview d'un architecte officiel publiée par le 

. mie que I,i-"é» licences au moin i 
., cordées par le Conseil de Comté de Londres 

pour la construction n estrades. 
Les architectes du Conseil de comté feront démolir le< 

.-t.aih s qui ne leur paraîtront pas suffisamment soli-
tais, jusqu'à prés int, celles qui oui été \ isiti 

té i ;c inunes très solides. De plus, le public sera avise' 
qn'il ne doit paslonei de places sans exiger qu'on lui 
montre la licence. 

i •-.-.- pompiers seront postés surtout ie parcours de ii 
procession. 

II y aura deux cents arche V( u n s 11 BVI ques proli -tau! -
a la cérémonie de Saint-Paul. L'évèqne de Londres pré-

liera. Cm | ci ni cinquante cli irisles et deux cents mus' 
enteront la partie musicale. 

Des photographes français arrivent en fouie- pour pran-
vues destinées ad cinématographe. L'un d'eux a 

p !)•• I1»' livres sterling pour un balcon pouvant recevoir 
l une de personnes. 

La flotte 
Le premier lord de l'amirauté n passé toute la semaine: 

.i l'ortsmoulh pour surveiller le rassemblement de la 
mobilisation de la 11 die a occasionné un accident 

r.H.UIBRE DES BÉPiTESl 
Sfotice du vendredi i S juin 1897 

Présidence de M. ItiussoN, président 
La séance est ouverte à 2 h e u r e s l o . 
La Chambre valide l'élection de M. lluau daus la 2e 

circouscnplion de St-fiaudens. 
La Chambre adopte un piojel lui-feut à autoriser le 

département du Nord a s'imposer extraordinairetneut 
(dépenses-d'intérêt départemental). 

LA LOI OU CADENAS 
un continue ens-iite la discussion de la loi du cade

nas. 
M. Charles Houx reprend la réfutation du rapport de 

M. Kenault Morlière. 
M. Charles Itoux fait remarquer que l'exemple de l'An

gleterre, cité par M. Kenault Morlière, u'est nullement 
concluant. Ko Angleterre, le chancelier de l'Kchiquier 
consulte la Chambre des communes avant de discuter le 
relèvement des droits. Dans le système de M. Itenault-
Morlière, au contraire, le gouverr.ement'ue consulte pas 
la Chambre. Il se borne à déposer son projet de loi, el 

i même coup les nouveaux droils entrent en vigueur. 
ijuant à l'exemple de l'Italie, il n'est pas à imiter, car 

l'Italie n'a pas à se louer du cadenas. 
M. Charles Roux déclare que les chambres de com

merce, même les plus protectionnistes, sont opposées an 
cadenas. Il ci le cel les de Mout-de-Marsau, de Nantes, de 
llouen, d'aulres eucore, qui toute , reprochent à ce systè
me d'être arbitraire. 

(in dit que le cadenas ne sera pas applique et qu'il ne 
trouvera jamais un ministre assez aveu 'ureux pour 

mettre cette loi en application. Mais alors pourquoi la 
voter t 

La vérité est que, lorsqu'oti aura voté le cadenas sur 
le blé, le vin et la viande, on le votera pour les graine* 
oléagineuses el la soie. Tout le tarif des douanes y pas
sera. 

(lu dit qu'on veut proléger l'agriculture, on la leurre. 
M. Graux réfuie les critiques de M. Itoux et déclare 

que la commission s'esl inspirée du système pratiqué 
eu Angleterre qui, ou le sait, n'hésite jamais a sacrilier 
l'agriculture au commrece. 

Le commerce dent prendre l'habitude d'employer les 
produits indigènes de préférence aux produits étraugers. 
Le projet de loi sur le cadenas poursuit ce but ; il regu 
l a n s e e t moralise les opé-ations commerciales; la Cham
bre l'adoptera. (Applaudissements sur un grand nombre 
de bancs). 

M. Balzan repousse absolument le principe el l'appli 
caliou du cadenas. 

La suite de la discussion est renvoyée à vendredi pro
chain. Séauce demain, la séance est levée a six heures 
vingt. 

LA FRAUDE SUR LES LAINES 
EÎPsJ A L G E R I E 

l.e IJIIIHW iiwftwil génOral de l'Algérie a prescrit 
récemment une enquête à propos des fraudes qui se 
commettent sur les laines d'Algérie et qui ont pour 
conséquence de déprécier ces marchandises près des 
consommateurs. 

Nous trouvons, a ce propos dans La Ddjadefcd Ai
des indications intéressantes à reproduire. 

I.a semaine dernière, nous analysions le rapport 
présenté à la Chambre de Commerce par M. Erenp-
ldi l •. aujourd'hui, nous avons à nous occuper de 
celui présenté au groupe des laines et peaux du 
Syndicat commercial, par M. Zi/.a tils. 

Reconnaissant dès 1 abord que la fraude existe et 
fait tort au commerce honnête, le rapporteur qui a 
pu l'étudier l'attribue aux producteurs et courtiers 
indigènes qui achètent dans les tribus ainsi qu'aux 
colporteurs kabyles, dont le métier constate a par
courir les dours avec une menue pacotille qu'ils 
(''changent auprès des femmes arabes pour les débris 
de laine. 

Les producteurs vendant au poids, surchargent 
leurs toisons de sable et les courtiers ou commis
sionnaires indigènes, qui dans les tribus achètent à 
la toison, ne se font pas faute d'y adjoindre des ma
tières lourdes, avant de les livrer aux commerçants. 

i lr,ces intermédiaires achètent ordinairement pour 
le compte des maisons françaises qui envoient à 
l'avance les fonds nécessaires aux achats et qui, au 
moment de la réception, se voient obligés de les 
accepter sous peine de perdre les fonds qu'elles ont 

l'n steamer de plaisance, le Prince, s>'est rencontré avec I avances. 
le torpilleur r / et l'a sérieusement endommagé. | 11 est une constatation faite par M. Ziza qu'il nous 

l a durée due la prumeuaiie -omble utile do signaler, c'est celle concernant la 
La fête prend le caractère d'une fête populaire: l'ab fraude des laines marocaines. Alors que les toisons 

eues do luîtes les cours étrangères se fera certaine- entrant du Maroc en Algérie sont le plus souvent 
|uer. Cela n'en sera pas moin : une fête [ali

tante pour la old Ititltj (vieille daine) et il y a plu-' d'un 
|Ui se demandent aujourd'hui encore com 

ment ciie pourra supporter la fatigue d'une promenade 
. qui commencera à In heures du matin pour 

Unir â .s n. lires ou soir. 
Il est douteux que la reine, se décide à cette inleriiiin 

ble promenade et on pense qu'après la cérémonie d j 
^aml Paul, elle reviendra au palais de liuckiugham.C'est 
i ne,>ie une durée minimum de i à:, heures que neeessi 
terait l'exécution du programme adopté. 

L>\|i!osion de la |>l;ice (k bCMMf.lt 
L'ENQUÊTE 

laris. Is iuin. — Les recherches laites pour retrouver 
l'auteur des'attentats successifs continuent; mais elles 
n'ont d •. iiisqu'j présent, aucun résultat apprécia
nts. 

nos agents de la brigade des recherches avaient arrêté 
hier un individu dont le signalement répondait exacte
ment à celui fourni à M. S.ermlus sur l'auteur de 1 atten
tat do la place Je la Concorde. 

Cet individu, mis en présence des témoins de l'expl i 
-i.n qui avaient donne le signalement au juge, n'a p; s 
été reconnu par ceux-ci. 

il a d'ailleurs pu facilement prouvera M. HertulUs qu'à 
hranod l'explosion s'est produite, il se trouvait chez 

un de ses amis me Lafayette. 
Il a été remis en liberté. 
Ce matin, les agents de M. André ont conduit au bou-

: va.rd du Palais un autre individu qu'une lettre ain-
nymedénonçait comme l'auteur des derniers attentat 
Cet individu est actuellement entendu par M. Hcrtulus. 

A la préfecture de police on garde le silence sur celte 
irrestîtion. 

L E N G I N 
\ores un examen plus attentif des débris de l'engin 

place de la Concorde, en croit 

fraudées, celles expédiées directement en France sont 
exemples de toute matière étrangère. 

Mais la surveillance de ces fraudes iucomho à 
l'Etat, dit le rapporteur, qui estime qu'elle doit être 
cependant oxeecoe sans porter atteinte au commerce 
lionncle qui, lui-même, est le plus souvent victime 
de ces agissements. 

i >r, les mesures propres à réprimer la fraude con
sisteraient à obliger les communes sur les marchés 
desquelles s'ell'ectue le commerce des laines, à éta
blir des loids publics et des peseurs jurés, dont les 
opérations consisteraient ù peser les produits avant 
leur entrée en magasin ; car, souvent ce procédé a 
bit (juo des acheteurs indélicats, n'accusant pas au 
vendeur lo poids exact, celui-ci remédie à cette 
fraude en altérant ses produits. 

L'une des mesures qui permettrait de réprimer le 
plus facilement la fraude consisterait à saisir, au 
profit du l'sc, les laines surchargées de matières 
étrangères ; cependant ces achats reconnus faits de 
bonne foi par les commerçants, devraient leur être 
restitues après nettoyage. 

Après .ucir constaté qu'il esta peu près impossi
ble d'établir un rendement suffisamment exact pour 
les toisons sans un lavage à fond, le rapporieur dé-
( laïc qu'il est facile à toute personne un peu exercée 
de reconnaître si les produits sont purs ou mélan
gés: c'est à-dire s'ils contiennent une quantité anor
male de matières étrangères 

Mais cependant, il ne faudrait pus que sous pré
texta i e fraude, des commerçants en arrivent " 
refuser des ia,;;es ne contenant que les proportions 
ordinaires de déchet, aussi les vendeurs devraient-il 
être mis à l'abri de telles éventualités. 

( ir, u oa i'i'iet, on a préconisé la création de postes 
d'experts, niais R*. Ziza estime que ces créations 
seraient onéreuses poui l'L'tat. Selon lui, il serait 

pu a éclaté, avant-hier 
iu il devait cire identique à ceux qui bat été trouves 
iimançhe et lundiau llois de lijulogne. Cela fait supp.v 1 pïugpratique de constituer des CommiâJicns d'exa-
er qu'on se trouve en présence du même auteur. C'est i " _ ' n a n s ,OI»»PS les localités où se fait le tralic deâ 
. mSiue laclure avec cette dilléreuce toutefois que l'en- \^9n a a û ! ' 

gin de la place de la Concorde était rempli de tnitraill . I hunes 
Jandis iue les autres ne contenaient que de la poudre, i ZClles comprendraient des ageiiU de l'autorité ctvile 

j.es morceaux de foute trouves sur la place de la Cou- ! ou militaire,auxquels seraient adjoint» deuï Gommer 
sac ne provenaient pa' de l'enveloppe de l'engin, qui t cants notables. 

levait ('ré comme forme, semblable â celui de la Cas 
cade, mais .de l'intérieur ou us avaient été mis comme 
projectiles. 

L'clat do l'agêni lloslang, frappé par U ioulc, qui 
l'avait pris pour l'auteur de l'attentat contre le président., 
s'est un peu aggravé depuis hier. Il a eu du délire cet e 
nuit et sa téta a enllé d'une l'a. "m eousidérabie.Touteiois, 
sa vie ne parait pas en danger. 

U N E FAUSSE BOMBE 
l'aris, 18 juin. — L* Soleil annonçait vendredi matin 

• lue, à une heure et demie du matiu, on avait découvert 
une nouvelle bombe au coin du boulevard Saint-Deals el 
de la rue Sainl-Deuis. 

En quelques instants, un rassemblement de plus de 
:̂ io persoaaet s'est forme, et il a fallu organiser un 
service d'ordre pour attendre la voilure du laboratoire 
municipal el l'enlèvement de l'engin. 

VEclair, dans sa troisième édition, dit qu'il s'agit 
-lient d'une fumisterie. Le prétendu engin était 

toul simplement un iuvau de caoutchouc auquel était 
adapté un morceau de palier et qui avait été ramassé 
l sr un agent. 

Les laines supposés fraudées seraient soumises à 
leur examen et tes Commissions décideraient. En cas 

du Panama vers le 10 juillet prochain. Hien ne serai 
donc plus facile — et plus normal — que de taire venir 
le procès devant la cour d'assises de la Seine en septem
bre prochain. 

Mais, au mois de septembre, le barreau presque tout 
entier esl en vacances. Aussi, « par mesure de conve
nance envers MM. les avocats plaidant dans l'affaire », le 
parquet de la cour de l'aris est, parait-il, décidé à ren
voyer les débats du procès Arton au mots de... novembre 
prochain. 

11 nous semble qu'au risque de troubler les vacances 
des honorables défenseurs dus accusés, il serait pourtant 
temps, comme dit la chanson, d'en finir au plus vite 
avec cette eucombrante et cauche.naresque affaire du 
Panama. 

Suppression des bourse* de voyage 
Paris, 18 juin. - Le ministre de l'instruction publique 

vient de prendre une décision â coup silr inattendue par 
de nombreux intéressés. 

Il invile par circulaire les recleurs d'académie a ne 
plus lui adresser de propositions pour l'allocation de 
bourses de voyage à l'étranger. 

Le crédit affecté à ces bourses va disparaître du budget 
par snile de l'afllueuce des candidats aux chaires de 
langues vivantes. 

L'état des récoltes 
Les blés et les escourgeons sont très beaux malgré un 

pau de relard dit au froid et à la sécheresse de mai. La 
llioraisou du seigle est satisfaisante. L'avoine esl bien 
levée mais se coupe un peu sur certains points. La levée 
de la betterave parait devoir être bonne. Les plantes 
fourragères sont assez abondantes, surtout la luzerne et 
IJ sainfoin. 

Séance du vendredi 18 juin 1807 
Présidence de M. LOUUF.T, président 

La séance est ouverte â :\ h. i | 4 . 

u n MInnfiirn AIX IIOWI.S snnuits 
L'ordre du jour appelle la deuxième délibératioa sur 

le projet de loi ayant pour objel de modifier la loi du 
2 août 18S2 sur la répression des outrages aux bonnes 
mœurs . 

Les articles 1 et 2 sont adoptés. 
M. LE PRKSIUENT. — M. Girault a proposé un article 

additionnel ainsi conçu : 
« Tout individu surpris dans une maison de prostitu

tion clandestine sera arrêté séauce tenante et remis à 
l'autorité judiciaire compétente qui , même avaut de sta
tuer, livrera «on nom a la publicité. Tout agent qui, 
pour une cause quelconque.u'asra pas opéré l'arrestation 
sera passible de l'article 331 du code pénal. « 

M. IKRNABI) . - J e sais chargé par M. Uirau't, absent , 
de déclarer qu'il maintient purement et simplement sou 
amendement et demande au Séant de l'adopter. 

M. ItéBK.NdER, rapporteur. — l e regrette que l'auteur 
de l'article additionnel ne soit pas là pour le défendre 
et surtout pour l'expliquer. 

Cet article ne lient pas au projet actuel el le Sénat 
n'hésitera pas à lo repousser. Cependant la question mé
rite d'attirer 1'attenlion et le scaudaie récent, qui a lus 
pire à M. (iirault son amendement, a fait douter que la 
loi pénale actuelle soit sur ce point suflisante. 

L'amendement n'est pas pris eu considération. 
L'ensemble du projet de loi est adopté. 
Le Sénat adopte ensuite, après déclaration d'urgence,le 

projet ayant pour objet la création d'un arrière-port dans 
la baie de l'Agtia à Alger et une coucassiou de terrains 
et d'apponlemenls à la chambre de commerce d'Alger. 

Lo Sénat s'ajourne à mardi, à 'i heures. 
La séauce est levée a 4 heures 10. 

NOUVELLES DU JOUB 
I n oi a g e dans le VaMMSUHM 

liédarides (Vauciuse), 18 juin. — l'n orage épouvanta
ble s'est abattu vers trois heures de l'après-midi sur notre 
région. La pluie et la greie faisaient rage; des champs de 
blés de laitue sont littéralement saccagés. Les arbres 
fruitiers ont également souffert: quant aux vignes, elles 
sont entièrement ravagées. 

I.i'x explor ions de bombes. — l'n incident 
Paris, 18 juin. — On lit dans la Prêtée celte informa-

lion que nous reproduisons sous toutes réserves : 
« lu assez grave incident vient, parait-il, de se pro

duire entre le Parquet et la Préfecture. 
» Jusqu'à présent, la préfecture de police a considéré 

que les attentats de ces derniers jours avaient été perpé
trés par un isolé; le parquet, au contraire, croit qu'ils 
sont l'o'uvre de plusieurs individus, voire même d'une 
bando parfaitement organisée. 

» M. Athalin, a signe ce matin plusieurs mandats de 
perquisition. D'après le bruit qui court, M. l'uiuaraud 
se serait refusé à les faire exécuter. De là, le conflit : 

» M. llTlultis, juge d'instruction, a interrogé longue
ment daus la iournée l'individu arrêté dans la matinée. 
H sera probablement remis en liberté ce soir. . 
l a ilixt-uui-N de .11. XVultlcck Itonsneau :'• Paris 

Paris, 18 juin. — Ce so'r a tu lieu le banquet de la 
a Revue politique et parlementaire » qu'a présidé M.Wal-
deck-ltousseau. 

M. Waldeck-Kousseau a fait l'éloge du parti républi
cain qui fut, dit-u, un admirable instrument d'opposi
tion ; mais, a-t-il ajouté, dans la suite, nous avons fait 
des élections de circonscription et non des élections de 
partis. Cnacun dé nous a lutté pour soi el ou s'est borné 
à défeiidie son intérêt personnel et ceux de sa circons
cription, non la cause du part'. 

Le cabinet CisiinirPérier et le cabinet Charles Dapuy 
sont lombes, mais ce n'était pas que le nombre de radi
caux et des socialistes fût accru. 

La preuve en est qu'au scrutin secret, les chefs de ces 
deux cabinets furent, au lendemain de leur chute, élus 
présidents de la Chambre. 

L'orateur termine en buvant à une nouvelle formation 
du parti républicain où chacun trouvera dans la lutte 
électorale qui va s'ouvrr un po«te eu rapport avec son 
tempérament et ses aptitudes. 

La perte «l'un bateau, corpa et Mens, 
sur la cùte a n g l a i s e 

Londres, 18 ju n. — La nuit deruière un bateau s'est 
perdu daus le Aorse-Chaunel. Le bateau de sauvetage 
HMue, du porl de llaylakc, ayant aperçu les signaux de 
détresse, s'était rendu dans le Ilorse-Chaunel. mais il 
baltit en vain la mer dans les environs de l'endroit 
où le signal avait été aperçu. 

Ce malin on trouva à la cote un mât dont la présence 
ne laisse aucun doute sur le sinistre. 

jl esl évident que naviro et équipage se sont perdus. 
Les parages du 11 >rse-Cbanuel sont réputés fort dange
reux. 

Verdi malade 
Home, 1" juin. — l'ne dépêche de Gènes au Messagero 

annonce d'après des nouvelles provenant de l'usseton 
que Verdi esl gravement malade. 

I.e Ministre de la Uuerre dans l'Est 
Nancy, 18 juin. — Le général Billot a trouvé à Toul, a 

son arrivée, le général Saussier et le général de lialiflet. 
Il a visité ce matin IVouard, près Nancy. 

On croit que ce voyage du ministre de la guerre à 
de nouvelles contestations, une (Commission d'tppol, Kpinal et à Toul, est motivee par le dédoublement dn 
serai', instituée au chef-lieu du département, devant i Ou corps. . _ 
laqusUn l'objet du litige serait porté on totalité ou ^rua 4'««; at tentat contre le Shau de l'ei-ee 

UNE L E T T R E DE M. DARLAN 
» m> a v . n s annonce, il J a plusieurs jours, la stip-

n — ou plutût.la spoliation,— do traitement dont 
à'..in ;it ele frappés M. l'abbé Nicoud-Leouai'd, curé de . 
ami iiieidie-de saint i,-ers, dans l'Isère, et M. l'abbé | d une publicité an rapport Avec leurs usages, telle 

tout au rnoir.s dans la proportion d'un cinquième. 
1 Les frais de cette SÔCGÙJ? expertise seraient à la 
I charge de la partie succombante;. 

,','oiin, après avoir reconnu que le mode d'achat 
i basé sur Un S ĴUIWBB de rendement tendrait à se 
I généraliser, mais que .'^ ["lus grand nombre des 
commerçants algériens — en présence L.* fraudes 
commises par les producteurs ou courtiers — ne 
peuvent accepter ce mode de procéder, le rapporteur 
termine en déclarant que la production lainière de 
la colonie est Insuffisante pour alimenter l'industrie 
des lavoirs-usines, dont la création avait été un mo
ment envisagée. 

Vins, que le dit M. Ziza. dans le résumé de son 
rapport, des mesures de répression s'imposent 
au sujet des fraudes qui peuvent éloigner pour 
toujours de nos marchés algériens les industriels de 
la Métropole. 

Quelles qu'elles soient, l'Administration aura jxmi-
devoir de lix: faire connaître aux indigènes au moyen 

Ross, s (-n vicaire. 
• • mjnste mesure a été lignifiée à Mgr t-'ava, évé-

.inr. doCrenoble, par s u e lettre de .M. Darlan, miuist ie 
des Cu l l ( , s ' 'I11' eu aggrave eucore le caractère. 

Voici l é texte de celte lettre, qui est publiée par le 
Soucellitte fr **•» : 

i-.le '( juin lo'.i 
,, j.'^ii.-icui l'évéque, 

Je ri a ie n ie l'iis à t^et devoirs les plus essentiels -i |e coiili 
i i. tribuer sur lei '""ads du buduel des cultes les inti

mes frlésiasuqoes qui on..'"elfenl des infractions au* pres-
-•!.• l'article premier du Concordat, dont je reprodui-

'bBiôn*caînolJque, apostobqoé f! i.nrmwui sera BUjrt-
en K.auce son culte sera pun.'"'- en se coufor-

,. dénient- d- police que le gouveru.'-'mcnt jugera 
, oui la tranquillité piibhqir 

uiid-l .- o i i a i d . nue de Saint-Klieuiie-de-Saiiil-Ceoirs, 
liHii.ilenieiil el uiateiielleiiieiit représente pal M. (jay, Vicaire , tl'Opv^ 

que lecture sur les marchés, dans les tribus, etc., 
etc.. en tour faisant comprendre surtout que les 
fraudes auxquelles ils ont pris l'habitude do se livrer 
ne peuvent leur être que préjudiciables, tandis que 
l'honnêteté dans leurs transactions provoquerait une 
concurrence dont ils dénéticieront. 

un le voit, l'administration qui demandait à être 
renseignée te trouve en possession de documents in
téressants, puisque des trois départements lui pat-
viennent des notes à peu p!'-s identiques à celles que 
nous avons analysées. Qu'elle en tienne compte et 
que, surtout, ejle ;;e laisse pas tomber en désuétude 
les prescriptions doni l'application lui est demandée 
et de ce jour, nous verrons les manufacturiers mé-

•Htains revenir sur nos jusu'clié .i, M. U-

Paris, tSjuiu. —L* Petite République de demain publie 
une dépêche de Londres rapportant le bruit qu'un atten 
tat, qui, d'ailleurs, n'aurait pas réussi, aurait eu lien 
contre le Shah do Petse. 
I, liv*>'t:'" coutre le Séuat au Conseil muni 

cJiîd de l 'aris 
Paris, 17 juin. - • Au cours de la séance d'auiourd'hni 

au conseil municipal, M. Champoudry a déposé un pro-
' de résolution tendant à faire décider que l'existence 

dn iënal élaui irrégulière en droit et nuisible en fait, 
lei conseil municipal de Paris refusera de désigner les dé
légués pour la procbftme eiecti&a se.p5tc.n3le de la 

Celte molionau sujet de laquelle le Préfet de la Seite 
a fait les plus expresses réserves, a provoqué un assiz 
vii débat, plusieurs conseillers, MM. Jirou, Orébauval, 
Breuil, se sont énur^iquemeut prononcés pour l'absten
tion pure et simple ;"quelques-Uua Oui préconisé la parti
cipation au vole daus le but d'élire un candidat hostile 
au Sénat : linalemeul le vole au scrutin public donne le 
réiyltat suivaut : 18 pour, i s coutre. Lu conséquence la 
proposition d^;.!. Champoudry n'est pas adoplée, mais, 
ouïe voit, c'est'tout iUJiti. 

Les crimes contre la défense nationale 
Paris, 18 juin. — La commission du Séuat, qui est 

chergée d'examiner le projet relatif aux crimes et délits 
concernant la défense nationale, a adopté le rapport de 
M. Morellet, favorable au projel avec quelques modifica
tions de tjxte. 

Ce projet sera mis très prochainement à l'ordre du jour 
du Sénal. 

Le texte adopté par la commission du Sénat aggrave 
sensiblement le tente voté par la Chambre, notamment 
eu ce qui concerne la presse. Il édicté que le journaliste 
qui, en élat de guerre, aurait publié des renseigne
ments concernant la marché des armées ou intéressant 
la défense nationale est passible de la peine de mort. 

Les révélations d Arton 

Paris, lSjuiu. — Si l'on en croit le Matin, M. Le Poit-
tevin aurait terminé la laborieuse instruction de l'affaire 

Une caisse d'assurances agricoles 
M. Salis a déposé uu projet de loi ayant pour objet la 

eréatien d'une Caisse d'assurances agricoles obligatoires 
contre la gelée, la grêle, les inondations, Irombes, cy
clones et ouragans. 

Le prix de la cotisation varierait de 2 a 0 francs par 
hectare, selon la classe du terrain et la catégorie des 
produits. 

Le recouvrement des cotisations et le payement des 
indemnités auront lieu comme eu matière de contribu
tions directes. 

C'est un ballon d'essai qui a peu de chances d'abou-
tir. 

Warrantage agricole 
La sous-commission du Conseil supérieur de l'agricul

ture a continué l'examen de la question du warraat a 
domicile pour les produits de l'agriculture. 

Klle a ajouté les cocons secs ou ayant servi au 
grainage à la liste des produits susceptibles d'être war
rantés. 

ICI le a maintenu sa décision de ne point faire porter le 
warrant sur tont l'ensemble des produits de la ferme, 
alla de modifier le moins possible noire législation sar 
le gage du piopriétaire. 

La sous-coinmission a passé ensuite à l'examen des 
voies et moyens destinés â établir le warrant au domi
cile du cultivateur, notamment en ce qui concerne les 
expertises des produits a warranter. 

Le nombre des ohlens en France 
Paris, 18 juin. — Les chiens étant soumis, dans chaque 

commune, à une taxe variant de 1 a 10 fr., il est possible 
dit l'illustration, de connaître assez approximativement 
le nombre de chiens qui existent dans notre pays. 

Ce nombre serait de â,«JO0,000, dont 800.000 chiens de 
luxe, et le montant total de l'impôt payé par les pro
priétaires s'élèverait à 8,«'JO,000 fr., soit uue moyenne 
d'impôt de 3 fr. par chien. 

NI Dieu ni maître 
Un certain M. Auguste Mailloux a écrit dans un journal 

pédagogique un arlic e oit il revendique énergique-
ment pour l'instituteur adjoint la liberté « au point de 
vue pédagogique, moral et social ». (lu'enteud-il par là? 
Tout simplement que l'instituteur adjoint ne doit pas 
être sous fa direclion de l'instituteur charge de l'école. 
M. Mailloux prétend que l'adjoiut, qui a les mêmes titres 
que le directeur au point de vue universitaire, est géné
ralement plus instruit, et il eu couclut que tout irait 
beaucoup mieux si on laissait aux jeunes adjoints la li
berté de conduiro leur classe a leur fantaisie, sous leur 
responsabilité. 

M. Sarcey, a qui M. Mailloux a envoyé son article, s'a
muse de cette prétention « à ne plus être dirigés ». N'y 
recoonalt-il pas l'épanouissement d'une maxime qui ne 
lui fut pas loiijours suspeclo : • Ni Dieu iii maître? » Les 
réflexions de l'émiuent critique sont d'ailleurs pleines de 
bon sens : « Ce sera du propre, écrit-il, si chacun daus 
une grande école peut tirer de sou côté et fane ce qui 
lui plaît! Mais il n'y a pas d'établissement qui dure sans 
uue main qui le dirige. 

» l'ai quarante ans de journalisme; je crois connaître 
mon métier aussi bien que ceux qui sont à la tête des 
feuilles oii j'écris. Je trouve pourtant tout naturel que 
coacau d'eux me do..ne des indications et m'adresse des 
observations. » 

Kt il ajoute avec une douce philosophie : 
« Il y a des gens pour écrire des billevesées; il y en a 

pour y croire; il y en aura un jour pour les mettre en 
pratique. 

» Heureusement, je ne serai plus de ce monde. » 
Snites de 1 acquittement d'Eplnal 

Nancy, 18 juin. — Nous avons raconté le monstrueux 
acquittement prononcé par le jury des Vosges contre la 
femme Valdenaire, qui avail fait mourir son eufanl 
dans des circonstances abominables. 

Son mari,qui n'avait pas été poursuivi comme complice, 
avait été condamné par le tribunal correctionnel de 
Saint-liié à dix-huit mois de prison pour coups portés au 
petit martyr, fils du premier mari de la femme Valde-
uaire. 

Valdenaire fit appel devant la cour de Nancy, qui a 
jugé l'all'aire hier, et, sur appel a tninana du procureur 
général, a condamné Valdenaire à cinq ans de prisoD, 
100 fr. d'amende et au maximum de la contrainte par 
corps. 

La grève de Brest 
Brest. 18 juin. - La grève devient générale. Les ou

vriers d'autres maisons se motteut în grève. 
H. Iroidoveau, juge de paix du 1er canton de Brest, 

vient d'offrir son arbitrage aux grévistes et aux eutre-
ijreueurs de dëeharcenient. Ou ne sait si les grévistes 

TJne panlqne dans une église 
Amiens, 18 juin. —Avant-hier, au cours des cérémo

nies de la première communion, le voilo d'une jeune 
tille s'est allumé au contact de la ilamme d'un cierge. 
Des cris ; « Au feu t » retentirent aussitôt et nne bouscu -
lade épouvantable se produisit. Lue pauvre femme fut 
renversée et piétinée et on eut peine à la dégager el à 
ramener le calme. Quant a l'enfant, elle n'a été que 
légèrement brûlée. 

La foudre sar une église 
Grenoble, 18 juin .— Hier soir, pendant nn violent 

orage, la foudre est tombée sur l'église Si-Pierre de 
l'autru et a mis le feu à la charpente du toit. Malgré les 
secours des pompiers de Monlferrat, l'église a entière
ment brftlé. Le clocher s'esl effondré et les deux cloches 
ont élé fondues. 

Les pertes sont évaluées à quarante mille francs. U n'y 
a pas eu d'accident de personnes. 

Un mur qui s'écroule 
Bergerac, 18 juin.— A la colonie pénitentiaire de Porl-

Saintc i'oix, uu mur s'est écroulé, ensevelissant deux 
ouvriers qui creusaient une cave. L'un d'eux a été retiré 
mort, l'autre est dangereusement blessé. 

Ouvriers français et Italiens 
Arles, 18 juin. — Les troubles de l'usine Solvay à St-

Louisdu-Khône sont terminés. Il y a eu trois blessés 
uu français et deux Italiens. 

Afin d'éviter le retour des scènes déplorables, le ren
voi de tous les Italiens a été décidé après entente 
entre le sous-prefet d'Arles, le capitaine de gen
darmerie et M. Danbrée, Ingénieur de la Compagnie 
Solvay. 

Soixante d'entre eux ont quille le pays hier soir et 
sont actuellement i Arles, 

Manifestations ouvrières en Italie 
Borne, 18 juin. — On lit dans le Secolo de Milan : 

« D'après une dépêche de Carpi, les ouvriers de Fassoli 
ont fait, lundi II courant, une manifestation sur la voie 
publique eu criant : Du pain et du travail I 

» Le lendemain 13, trois cents ouvrières tresseuses de 
paille out manifesté sur la Grande Place; elles deman 
dent une amélioration de leur triste sort. De Modène 
de lalioupea été envoyée sur les lieux. 

« Ou a aussi reçu avis a Bologne de grèves d'ouvriers 
et ouvrières des rizières du Bas-Bolonais, a 

Une terrible tempête 
Madrid, IS juin. — Uue terrible leuipêta a sévi à âaint-

lldophonse (Ségovie). Les gréious étaient gros comme des 
noix. De. nombreuses maisons ont été inondées, les ré 
colles sont perdues. Il y a eu une véritable panique. Les 
meubles, le bétail ont été emportés par les eaux. Plu 
sieurs personnes ont été blessées par la grêle. 

La tempête a duré plus d'une heure et oq ignore en
core ^importance des dégâts dans les villages environ 
nants. 

pour apporter la prospérité à une industrie |et d'un 
autre côté condamner au chômage des manufactures 
habituellement occupées. Cette action, quand elle 
s'exerce sur les produits de grande consommation 
se fait sentir sur les matières premières elles-mêmes. 
L'industrie du cardé a subi de giaves atteintes et par 
suite tout ce qui s'y rattache a périclité. Au con
traire le peigné a augmenté; mais combien de temps 
cela durera-t-il i Ces exemples montrent que tout a 
de l'importance et qu'il ne faut pas résister au mou
vement. 

Tout s'en ressent. La mode en donnant la pré
férence à certains tissus d'un type nouveau, 
oblige l'emploi de matières moins usitées ou autre
ment traitées, et fait adopter des contextures nou
velles. Lo travail des lilatures et des tissages est 
changé: les éleveurs de moutons vendant mal leurs 
laines sont amenés à modifier leurs troupeaux par 
des croisements de façon à obtenir des laines répon
dant mieux au besoin de la consommation. Dans ce 
cas la mode esl la régulatrice du travail industriel 
et de la production agricole; mais elle est, elle-même, 
déterminée par des causes diverses. Certains événe
ments, les beaux-arts, le théâtre, la presse influent 
sur la formation et la diffusion de la mode, et les 
grands tailleurs et confectionneurs tirent parti de 
toutes les circonstances pour lancer les nouveautés. 

Toutelois,comme chacun doit agir dans sa sphère, 
le fabricant ne peut point se contenter d'un rôle pas
s i f c'est en présentant lui-même des nouveautés qu'il 
favorise les créations des tailleurs ou confection
neurs ; c'est ainsi qu'il peut produire avec succès. 

On a présenté depuis plusieurs saisons quelques 
articles avec rayures en relief. A part des genres 
spéciaux rentrant dans la catégorie des » demi-
saison » dont nous avons parlé ailleurs, il y a eu peu 
de dispositions marquantes et l'accueil a été mé 
diocre. 

Là encore les dessinateurs restent dans les dessins 
presque imperceptibles. Ce sont de petites côtes en 
lisse flotté, large de deux ou trois millimètres et ré
pétées sur toute l'étoffe; ou des effets très larges en 
satin formant la partie en relief et accompagnés d'une 
torsade quelconque, pendant que le creux ou entre
côte est formé d'un jonc. Ces reliefs, peu saillants 
sur l'étoffe, sont de plus atténués à l'œil, parce que 
les fils sont en retors à deux nuances, très tordus ou 
seulement jaspés; s'il y a des couleurs unies, elles 
sont combinées en mélanges détruisant aussi l'eSet 
du relief. 

Si on veut en faire une vraie nouveauté, il nous 
semble qu'il serait mieux d'établir des dispositions 
très brillantes, très fleuries, comme on les admet 
pour le pantalon d'été, et d'y ajouter de beaux reliefs 
espacés. Ces reliefs en formes de rayures verticales, 
en torsades, en chevrons, en serpentines, et ornés 
de soie, avec, dans le fond, des façonnés d'un carac
tère bien opposé, pour flatter l'acheteur par un cachet 
réellement nouveau. 

L'arrivée de Mgr Monnler à Roubalz, — Mgr Mon-
nier, évêqne de Lydda, est arrive vendredi après midi a 
Roubaix, accompagné de M. le chanoine Cartier, vicaire 
général. lia donné, i ï heures, la confirmation aux en
fants de la paroisse St-Jean-Bapttste et la donnera au
jourd'hui, samedi, au pensionnat de la Sainle-L'niou, a 
l'église Sauite-Klisabeth et a l'église Saint-Martin. 

Les anolens sous offlolers français. — La commis
sion des anciens sous ofliciers français nous prie de rap
peler aux sociétaires, que la réunion générale et obliga
toire aura lieu, dimanche, 30 juin, i 6 heures du soir 
très précises, an local, café Delattre. Voici l'ordre du 
jour: paiement des cotisations efc>des amendes et renou
vellement do la moitié des membres du conseil d'adim 
tustration. 

Ko raison de l'importance do la réunion, la commis
sion espère que tous les sociétaires se feront un devoir 
d'y assister. 

Société des anolens militaires de l'armée de mer. 
— La réunion générale extraordinaire aura lieu dimanche 
prochain 20 juin,a 7 heures très précises dn soir, au local, 
rue du Pays. Voici l'ordre du jour : 

1. Admission de nouveaux adhérents; i. renouvellement de 
la commission; i. Question du local; t. Paiement des cotisa
tions. 

Tout sociétaire non présent à celle réunion et qui ne se 
serait pas fait excuser, sera rayé d'offlee des contrôles de 
la société. (Art. 1er du règlement.) 

» 

LES TISSUS A LA MODE 
Lorsqu'une mode est passée depuis plusieurs an

nées, assez souvent elle nous parait ridicule, dit le 
journal Les Tissus-, mais il est probable que si l'on 
pouvait nous îaim apparaître tout à coup et saris 
nous prévenir, lés étoffes qui se porteront dans cinq 
ou six ans, elles nous paraîtraient tout aussi excen-
fi'joues; 

iJieij des articles do Journaux, des ouvrages mèraeii 
sont écrits sur les origines de la mode. Les influen
ces sont tellement nombreuses et différentes, que 
Eersonne ne peut se flatter de la diriger entièrement, 

e fabricant doit donc se tenir préparé à toute éven
tualité, tâcher de créer de nouveaux articles ou pro
duire une chose dès qu'elle plaît. 

I.a confection des vêtements, en groupant la Pro
duction, a acquis une importance singulière dans 
l'ensemble des industries textiles. Elle ?est exercée 
tl'abord sur les articles courants, puis elle a pris un 
tel développement que, parfois, elle crée la mode 
pour les vêtements de femmes, sinon pour cetjx 
d'hommes, ou tout au moins elle lui donne son ex
pression déljnitive. 

La mode a prouvé qu'elle était assez puissante 

1 le temps en temps nous parlons des monochromes 
qui tigurent couramment dans les collections. Tous 
nos clients savent que l'on désigne sous ce nom des 
séries de dessins variés, mais de couleurs iden
tiques. Tantôt ce sont les croisures qui transforment 
l'apparence des tissus, soit sur une couleur unie, 
pure, soit sur des retors à deux nuances.Parfois au 
contraire la croisure ne change point; on prend deux 
ou trois couleurs assorties, toujours les mêmes, et 
par des combinaisons d'ourdissage et de tissage, on 
fait des rayures ou des carreaux. Avec chaque as
sortiment de couleurs six ou huit dispositions sont 
établies et forment une série de monochromes. Et 
ces mêmes dispositions sont répétées sur plusieurs 
assortiments de nuances. 

Ces marchandises se font toujours en dessins sé
rieux et modestes convenant au costume complet et 
susceptibles d'une grande vente, aussi bien en che-
viotte pure qu'en peigné. 

Nos clients ont trouvé dans nos précédents numé
ros quelques spécimens de genres monochromes en 
peigné. Nous avons choisi des dessins et nuances 
d'une vente facile. Pour donner une idée générale 
tout en évitant des redites inutiles, nous avons pré
senté seulement quatre genres sous quatre couleurs. 
On peut ajouter quelques autres teintes, en bronze 
ou en gris» r.oir, et aussi quelques dessins do carac
tères dilïérents. 

Rappelons à cette occasion que ces articles en re
tors tin à deux couleurs sont délicats à faire et qu'il 
est nécessaire de tisser avec plusieurs navettes pour 
éviter les défauts que pourraient causer les irrégu 
larités de tilature. 

Si certaines laines fines se filent mal, les grosses 
laines, cheviottes et autres tant à la mode, donnent 
aussi des filés inégaux. Dans certains tissus mouche
tés et dans les articles à plusieurs couleurs, cette 
irrégularité à peu d'importance parce qu'elle se 
trouve dissiminée et disparait. Mais on fait aussi des 
articles unis, d'une seule nuance, et si on veut ob
tenir une étoffe bien régulière, surtout si c'est un 
grain fin, il faut prévenir les traverses ou barres 
transversales causées par les parties de fil trop gros
ses ou trop fines, en tissant aussi comme pour les 
retors à plusieurs couleurs, avec deux navettes de 
traîne pareille. Par ce moyen les irrégularités sont 
atténuées et on évite des défauts irréparables. 

Comme nous l'avons fait pressentir, il y a certains 
dessins qui s'agrandissent et qui s'accentuent. Parmi 
l^s n o u v e a u t é s que l'on t l -avai l le a c t u e l l e m e n t , de s 
dispositions de quatre centimètres sont nombreuses, 
et on en fait même de bien plus grandes dépassant 
dix centimètres. 

A vrai dire ce n'est pas d'aujourd'hui que les lar
ges dessins sont présentés. Mais tous ceux acceptés 
par la consommation étaient établis de façon à en 
dissimuler l'étendue. Si les précédentes dispositions 
étaient presque imperceptibles, les plus récentes 
étant au contraire combinées avec des couleurs et 
des dessins marqués, elles paraissent tout d'un coup 
d'une grandeur excessive et un peu lancées, l'.n un 
mot les petits dessins étaient en majorité, et les 
grands, de nuances très opposées, étaient établis 
pour en atténuer la surface; à cause de cela on parait 
passer brusquement du petit au très grand, ce qui 
surprend. Pourtant cette évolution est naturelle 
puisqu'elle s'est trouvée préparée peu à peu. 

Ce n'est pas d'ailleurs là l'étendue maximum que 
le costume masculin ait admis dans le passé, car on 
a été jusqu'à vingt et vingt-cinq centimètres. Il y a 
déjà longtemps et cotte exagération ne reviendra sans 
doute pas de sitôt. Mais elle montre que si, en ce 
moment, six ou huit centimètres paraissent larges, 
on a été beaucoup plus loin. 

Excursion scolaire. — On nous prie d'insérer ce qui 
suit : 

(( L'excursion de l'Ecole rue Turgot au Mont-de-1 Enclu i llet-
gique) aura lieu dimanche prochain 20 juin courant,si le temps 
est favorable. 

» Elle se composera de deux parties, tous deux sous la di
recte m des maîtres de l'Ecole. 

» La piemiére comprendra les bicyehstes dont le départ aura 
lieu à huit heures du matin. 

» Les adultes, faisant partie du le groupe, se réuniront a 
IVrntP ri 8 h. du matin wt ijrandraut !• train à TOUMOIMK Ù 
g II l | i . 

» Les nombreuses adhé-ions reeues jusqu'ici ont permis aux 
organisateurs d'obtenir une importante réduction sur le prix 
du parcours des chemins de fer belges. 

» Le programme de l'excursion sera remis i chaque adhé
rent. Il comporte de nombreuses attractions qui lui assurent 
un succès complet. • 

La « Ruche Roubatslenne •>. — Le conseil d'admi
nistration a procédé a la mise en adjudication des vingt 
maisons au Blanc Seau dans sa réunion de vendredi soir. 
Out été déclarés adjudicataires : 

1er lot, maçonnerie et terrassements : 46,318 fr. ,11. — 
Thibaut dis, rabais 4 fr. 72 0|0. 

" s lot, Pierres bleues, î,516 fr. 13. — Pachy, rabais 
7 0|0, et Lberbier l'aulus, rabais 7 0(0, adjudication a 
reprendre. 

te lot. Charpente, menuiserie, quincaillerie, 3î,261 f. 08. 
— l'.d. Tnielïry, rabais 6 0|0. 

ie lot, Couverture et zinc, 7,830 fr. G4. — Kucher-
Lamarqne, rabais 4 fr. 35 C|0. 

ba lot, Pompes et plomberie, 2,134 fr. t>."5. — L. bou
ton, rabais ïa il|0. 

6a loi, Ferronnerie, 2,39.9 fr. 83. — L. Bouton, rabais 
12 0[0. 

7e lot, Plafonds et enduits, 5,248 fr. 31. — G. Des-
frenne, rabais 16 0(0. 

8e lot, Carrelages et parquets, 4,730 fr. 83. - J. Le-
grand, rabais 7 fr. 50 0(0. 

9e lot, Peinture et vitrerie, 2,718 fr. 59 — Ed. Lecat. 
rabais 23 fr. Oo Op). 

Une tentative de suicide. — Nous avons annoncé 
daus notre numéro portant la date du !« juin qu'un 
jeuue homme de 13 ans, dont les pareuls habitent Menin, 
s'était jeté daus le canal de Roubaix lundi matin, au 
quai de Dunkerque. 

Le jeune homme s'appelle Julien Delaere et non Dela-
bay ainsi que nous l'avions annoncé. 

CHRONIQUE LOCALE 
u r s T m a t T ^ a r 

UN uiiotTE DE CATHOLIQUES a pris l'initia 
tive d'organiser dimanche prochain une 
grande réunion privée à l'Hippodrome, en 
vue de demander le rétablissement des pro
cessions ; tous les catholiques et tous les par 
tisans des libertés du droit commun vien 
dront s'associer à cette manifestation. 

Le même Comité engage les Houbaisiens 
à pavoiser leurs maisons dim^nshô, soit 
avec des banniérps, soit avec le drapeau 
national. 

Tous nos amis répondront à cet «ppel. 

Dne nom<natlo^ an Bureau de bienfaisance. — M 
Victor ùattéau,'fabricant de brosses, est nommé membre 
de la commission administrative du Bureau de bienfai
sance, en remplacement de M. Imcaleau, démissionnaire. 

La « Ronbalslenne ». — Pimascbô prochain, 20 cou
rant, aura lieu u:.e réunion de tous les gymnastes, 
actif-, pupilles et auciens, au local, rue Jeanne-d'A^;( a 
dix heures très précises du matin,pour de l i transporter 
en corps le drapeau de VUnion che^ \e présideut du co
mité d'orgauisaii".", fis la vingt-troisième fête fédérale de 
kvmuasiique, TU. le commandant tlespatures. — Crante 
'.eau» d'éfé \ sortie ohiigaioir-e. 

Les ft»n*r»lues de H. Alphonse Veroler Hasse 
bronôk.— Nous avons donné les circonstances particu
lièrement douloureuses dans lesquelles était mort M. 
Alphonse Vernier-llassebrouck, l'un de nos grand,*, indus
triels. Une foule énorme assistait aux funérailles qui ont 
eu lieu, vendredi matin, a .t-Martm. 

Les houbaisiens ont tenu, en grand nombre, à donner 
ce témoignage de sympathie a l'bouorable famille si 
cruellement éprouvée. 

La levée du corps a été faits a onxa heures par M. le 
chanoine Berleaux, rue Charles i.iuint. 

Les cordons du poé.ie étaieut teuus par MM. Léon 
Jonville, Ern. Catteau, Kd.TeUelinet KJtu. Leroux, auiis 
particuliers du défunt. 

Le deuil était conduit par M. Vernier père, et par 
MM. l'abbé Vernier, et Ilassebrouck, beau-pere. 

Un noyé an quai de Wattrelos. — Vendredi malin, 
vers dix heures et demie, l'éclusier du pont du Calon 
d'Eau, eu ouvrant les portes de l'écluse pour livrer oas-
sage a un bateau, sentit une résistance tellement grande 
qu'il eut des soupçons et s'arma d'une perche pour se 
rendre compte de ce qu'il y avait. Après quelques tâ
tonnements,il fit remonter a la surface de l'eau le corps 
d'un petit garçon qu'il déposa sur la berge. 

Le cadavre fut aussitôt reconnu.C'est celui d'un enfant 
de huit ans, Léon Oelauay, dont les pareuts babitenl rue 
Newton. Ceux-ci, après avoir élé informés, vinrent im
médiatement chercher le cadavre de lenr fils qu'ils trans
portèrent chez eux. 

On croit que le jeune Léon Delanay, qni était dispara 
de son domicile depuis jeudi soir, vers huit heures, sera 
tombé accidentellement dans le canal, car son corps ne 
porte aucune trace de violence. 

La charrette à chiens. — Dans la journée de 
jeudi, douze chiens trouves errants sur la voie publi
que ont été mis en fourrière et trois propriétaires ont 
éié.l'objet de procès-verbaux. 

Une étrange trouvaille. — Jendi matin, un mari
nier, en retirant sa gaffe du canal, près de l'écluse dn 
Sarlel, a attiré, à la surface de l'eau, un vélocipède en
core en très bon état. 

La machine, qui ne porte aucune marque et qui parait 
avoir séjourné un certain temps dans l'eaa, a été déposée 
au bureau de l'octroi du boulevard de Beaurepaire, non 
loin de l'endroit où elle a été trouvée. 

Un accident rue du Moulin. — Un écolier, Albert 
Dupont, âgé de uruf ans, qui jouait jeudi après-midi a 
l'entrée de l'établissement de MM. Molle el Bourgeois, 
rue du Moulin, a laissé tomber sur sa jambe droite uue 
barre de fer qui lui a fait une blessure heureusement 
sans gravité. 

L'enfant, après avoir reçu les soins de M. le docteur 
Godefroy, a été reoonduit ensuite au domicile de ses 
parents, rue Coligny. 

One pe t i t e lllte r e n v e r e e e p u u n a To i ture — l»l„. 
sieurs entants jouaient jeudi après-midi, à quelques pas 
du domicile de leurs parents, sur le boulevard de la 
République, lorsque Julienne Oelporte, agee de 3 ans, 
n'ayant pu se garer a temps, a ete renversée par la voi
ture de M. Bernard-Spriet, demeurant rue de Lannoy 
conduite par le domestique de la maison, Oscar vêr-
donck. 

La fillette fut transportée par l'agent de police Doyen. 
chez M. Mouraux, pharmacien, où M. ie docteur Isbecque* 
qui lui a donné ses soins, n'a constaté que des contu
sions sans gravité. 

Croix. — La eott/îrffia(ion. - - Cette imposante céré
monie a eu lieu vendredi a dix heures, dans l'églisa 
Saiut-Martiu, i Croix, où se trouvaient réunis outre les 
enfants de celle paroisse, ceux de Saint-Pierre, de Was-
quebal et du San, formant un groupe de quatre cents 
environ. 

La grande nef était entièrement remplie par les en
fants, tandis que dans les nefs latéralos se pressait la 
foule compacte de leurs parents. 

Le chœur était orné d'un superbe dôme rouge, fran»é 
d'or et l'autel avait revêtu le déoor des grandes fêles 

Apres que M. le vicaire-général Carlier eût interrogé 
les enfants, qui( disons-le de snile, ont répondu d'une 
manière très satisfaisante, Mgr Monnier procéda a l'ad-
miuistralion du sacrement. 

M. Piuquet-Helliu servait de parrain aux garçons et 
Mme Brnlois de marraine aux petites filles. 

Pendant ces cérémonies, le chtear des jeunes filles 
de l'école dominicale exécuta plusieurs cantiques de 
circonstance. 

Pour terminer, Mgr de Lydda adressa aux enfants 
quelques paroles pleines d'onction pour les engager i la 
persévérance. 

Puis -ai. «randenr a donné, solennellement à la foule 
incliuee la bénédiction pontificale. 

La cérémonie était terminée à onze heure» et demie 
Mgr Monnier s'est rendu directement de la sacristie au" 

presbytère où les membres du conseil de Fabriaue lu-
ont ete présentés. 

— Une arrestation. — Nous avons relaté, il y a quel, 
que temps, la condamnation d'un individu dn nom de 
Pierre-Achille Varhauwede, condamné a 15 jours de nn 
son pour coup» et blessures volontaires. Celui-ci ua 
s'étant pas rendu dans le délai voulu, U, le garde Spriel 
s'est reudu chez lui rue du Progrès jeudi matin, et l'a 
mis en état d'arrestation, «1 sera poursuivi pour réquisi
toires. ^ 

Wasquekal. — JUi pcocrixion du Saint-Sacrement — 
La procession annuelle du Saint-Sacrement aura lion 
dimanche prochain dans la paroisse de Wasqueual. 

Le cortège sortira de réalisa a l'issne de la grand'messe, 
de dix heures et suivra l'itinéraire suivaut Place de 
l Kglise, molle Deldallo, roule du Breucq, la Grand Place 
rue de Manq, le patronage et retour à l'église par la rua 
de 1Î Brasserie, la Grande Hue, la Orand'Place et ta rue 
de l'Eglise. La procession, s'arrêtera aux trou reposoirs 
habituels. r—— 

Les «ouétés qui y partiel paient té» années précédentes 
ï . 0 î - . , B ?! l e e s â P r e u d r e Part an cortège a leurs places 
habituelles. r 

Lannoy. — Let examens tetudet vrimairei _ i «* 
examens du certificat ué tudes phmafres ont e ^ l ^ 

v o u i l
U m U n a r t r ° , S i î n ^ D , , s u . 9 j d , ï e r s e s écoles dn canton 

Les examens étaient présidés par M Balôt IA . irvi» 
Prtxn0departeu,eulaux ont été W i , " ^ v Z * * l 

UM examens pour les filles auront lien le samedi M 

i . ^ m £ ! l , ? l " * k j : i>ar a r r " t é Préfectoral en date du 
i l juin 1S9., a société des Anciens Combattants de l'armée 
Vranç-ise, établie a Leers, chez M. Florentin Delcourt-
Biiu, esl autorisée i se constituer légalement. 

Toufflsrv — Une osite du contrôleur des contribu
tions iirectet. — M. le contrôleur des contribution» 
directes se rendra a la mairie lundi prochain, à » Seurea 
et demie du matin, pour la travail des matatioas de 
l année isus. 

U sera assisté par les cvmjnaissairas répartiteurs, 

bCMMf.lt
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